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ARRETE N° ARS-2021-2650 

 

 

Portant autorisation de regroupement par transfert i ntra-communal d’officines de pharmacie sises à 
MONTPELLIER (Hérault). 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la Région Occitanie ; 

 

       Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-3 à L.5125-20 et R 5125-1 à R 5125-11 ;  
         
       Vu l’Ordonnance n°2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie, 
 

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L 5125-3,1° du Code de la santé 
publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 
 
Vu le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert  et 
regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 

        Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
        Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur RICORDEAU Pierre en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 novembre 2018 ; 
 
        Vu le décret du Conseil d’Etat n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

Région Occitanie ; 
 

 Vu la décision ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur   
 Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

Vu la demande adressée le 1er avril 2021 par Maître Rebecca BENAMOU du Cabinet d’Avocats DBGL  pour le 
compte de la SELARL Pharmacie MAGNA représentée par Madame Maguelonne LAVALETTE, et au nom de la 
SELARL « Pharmacie du Père Soulas » représentée par Madame Anne-Marie LAVALETTE-SERVEILLE 
tendant au  regroupement des officines de pharmacie dont elles sont titulaires et qu’elles exploitent à 
MONTPELLIER (34090) respectivement depuis le 30/04/2020 sous la licence n°34#000784 au 628 Rue de 
Saint Priest « Résidence Val Durand » bâtiment A, et depuis le 01/04/2016 sous la licence n°34#000332 au 
1637 Avenue du Père Soulas « Résidence Les Gardioles », à MONTPELLIER ; 
 
Vu l’avis du Conseil Régional Occitanie du 27 mai 2021 ;  
 
Vu l’avis du représentant du Syndicat des Pharmaciens pour la région Occitanie du 03 mai 2021 ;    
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Vu l’avis du représentant de l’Union des syndicats des pharmaciens d’officine pour la région Occitanie du 19 
avril  2021 ; 
 
CONSIDERANT que la commune de MONTPELLIER compte une population municipale recensée de 290 053     
habitants selon les données INSEE en vigueur au 1er janvier 2021 et 102 officines de pharmacie ; 
 
CONSIDERANT que le regroupement des deux officines se réalisera par le biais d’une fusion par absorption 
sous conditions suspensives de la SELARL « Pharmacie du Père Soulas » par la SELARL Pharmacie MAGNA, 
la pharmacie issue du regroupement étant la « Pharmacie d’O » exploitée par la SELARL MAGNA, qui 
exploitera l’officine sur le lieu actuel de la « Pharmacie du Père Soulas », soit au 1637 Avenue du Père Soulas 
Résidence « Les Gardioles », 34090 MONTPELLIER ; les locaux de la Pharmacie d’O sis 628 Rue de Saint 
Priest Résidence « Le Val Durand » à MONTPELLIER faisant par ailleurs l’objet d’une promesse de vente, sous 
conditions suspensives, entre Madame Maguelonne LAVALETTE, titulaire de ladite officine, et la SCI 
MARIFOSI ; 
   
CONSIDERANT que la SELARL Pharmacie MAGNA dénommée « Pharmacie d’O » se situe dans le quartier dit 
des « Hauts de Saint Priest », 628 Rue de Saint Priest au rez-de-chaussée d’un bâtiment récent la « Résidence 
Val Durand » au Nord -Est de la commune, à l’angle de la Rue Saint Priest et de l’Avenue des Moulins artère à 
quatre voies de circulation très fréquentée et desservie par le tramway, l’officine disposant d’un parking 
clientèle ; 
 
CONSIDERANT que la « Pharmacie du Père Soulas » se trouve quant à elle 1637 Avenue du Père Soulas 
Résidence « Les Gardioles dans un quartier relativement ancien de la ville au rez-de-chaussée d’un petit 
immeuble de deux étages», , légèrement en retrait par rapport à l’avenue, longue artère à double voie de 
circulation de la commune, bordée d’habitations mixtes (petites maisons individuelles, petits immeubles récents, 
immeubles plus anciens), reliant le rond-point du château d’O et la voie Domitienne plus au sud ; la pharmacie 
dispose de quelques places de stationnement dédiées à la clientèle devant l’officine ; 
 
 CONSIDERANT que la commune de MONTPELLIER où sont situés les emplacements d’origine des officines à 
regrouper présente un nombre d'officines supérieur aux seuils prévus à l'article L. 5125-4 et qu’ainsi la condition 
prévue à l’article L. 5125-5 dudit code est remplie ; 
 
CONSIDERANT que le regroupement sollicité s’effectue au sein du même quartier que celui du quartier 
d’origine de la « Pharmacie d’O » et que celui d’implantation de la « Pharmacie du Père Soulas » quartier 
d’accueil, soit dans un quartier délimité, de la manière suivante : au Nord par la Route de Ganges,  D 65, au 
Sud la Rue Paul Rimbaud, Rue Henri Mares, à l’Est la Route de Ganges, l’Avenue Charles Flahault, l’Avenue 
du Doyen Giraud, à l’Ouest, l’Avenue des Moulins, la Rue d’Alco ; 
 
CONSIDERANT que le regroupement sollicité ne compromettra pas l'approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier d’origine des officines demanderesses conformément aux 
dispositions de l’article L 5125-3,1° du Code de la santé publique ; 
 
CONSIDERANT en effet, que le regroupement projeté, 1637 Avenue du Père Soulas Résidence « Les 
Gardioles », à l’emplacement actuel de la « Pharmacie du Père Soulas », soit à 1300 mètres environ de la 
« Pharmacie d’O » (628 Rue Saint Priest Résidence « Le Val Durand »), ne compromettra pas 
l’approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier d’origine de cette 
dernière, celle-ci se trouvant en sus à 1000 mètres environ de la « Pharmacie de la Croix Rousse » située 1963 
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Route de Ganges auprès de laquelle la population résidente du quartier d’origine de la « Pharmacie d’O » 
pourra également s’approvisionner; il n’y a donc pas d’abandon de clientèle  conformément aux dispositions de 
l’article L 5125-3,1° du Code de la santé publique ; 
 
CONSIDERANT que l’accès pour rejoindre le local projeté du transfert par regroupement ne pose pas de 
difficultés particulières (pas d’obstacle infranchissable) en suivant l’Avenue des Moulins (Rond-point du château 
d’O (équipé de passages protégés), puis l’Avenue du Père Soulas (trottoirs de chaque côtés), le local projeté 
pour le regroupement étant par ailleurs situé à proximité de l’arrêt ligne de bus (n°7), arrêt « station 
gardioles »  ; 
 
CONSIDERANT que le regroupement est envisagé dans un local récent situé dans la résidence « Les 
Gardioles », Avenue du Père Soulas, qui bénéficie d’une parfaite visibilité par ladite avenue, et d’une totale 
accessibilité (pas de problème de stationnement y compris PMR) :  
 
   . aux véhicules motorisés qui accèderont sans risque à l’officine équipée de places de stationnement par 
l’Avenue du Père Soulas ; 
  
   .aux piétons du quartier d’accueil existant qui pourront accéder à l’officine, au besoin par le bus (arrêt situé à 
proximité) ; 
 
CONSIDERANT par ailleurs l’avis émis par le pharmacien inspecteur de santé publique sur les conditions 
d’installation envisagées pour la future officine ; 
 
CONSIDERANT  que le local proposé en vue du regroupement respecte les conditions prévues aux articles 
R.5125-8 et R.5125-9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ; 
 
CONSIDERANT qu’au regard de l’ensemble des éléments sus développés, le regroupement répond aux 
conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé publique ; 
 
CONSIDERANT que le dossier de regroupement, déclaré complet le 15 avril 2021 sous le n° 2021-34-0029, 
instruit par les services de la Direction du Premier Recours de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, répond 
aux exigences de la réglementation en vigueur. 

                                                                           A R R E T E  
 
ARTICLE 1er : Madame Maguelonne LAVALETTE au nom de la SELARL Pharmacie MAGNA dénommée 
« Pharmacie d’O », et Madame Anne-Marie LAVALETTE-SERVEILLE au nom de la SELARL « Pharmacie du 
Père Soulas »  sont autorisés à regrouper les officines de pharmacie sises respectivement  628 Rue de Saint 
Priest « Résidence Val Durand » bâtiment A MONTPELLIER (34090), et 1637 Avenue du Père Soulas 
Résidence « Les Gardioles », MONTPELLIER (34090), dans un nouveau local, situé 1637 Avenue du Père 
Soulas Résidence « Les Gardioles », dans la même commune. La licence ainsi octroyée est enregistrée sous le 
n°34#000845. 
 
ARTICLE 2 : La présente autorisation de regroupement ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à 
compter de la notification de l'arrêté d'autorisation aux pharmaciens demandeurs. 
 
L’officine  doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à 
partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.  
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La nouvelle officine ne peut être effectivement ouverte au public qu'après la fermeture des locaux d'origine 
de chacune des officines regroupées. 
 
ARTICLE 3 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, par son dernier titulaire ou par ses héritiers. 
 

:         ARTICLE 4 : Le présent arrêté est notifié aux auteurs de la demande. 
 
ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès 
du Directeur général de l’Agence régionale de santé Occitanie, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre 
des Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. Le 
Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 
Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la 
date de publication du présent arrêté pour les tiers.  
 
ARTICLE 6: Le présent arrêté sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture de la 
région Occitanie. 
 

 
Montpellier, le 03 juin 2021 
 
 

                                                                                   Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale  
                                                                                   de Santé Occitanie 
                                                                                   et par délégation, 
                                                                                   Le Directeur du Premier Recours 
  
 

 
                                                                                              Pascal DURAND 

 

ARS OCCITANIE - R76-2021-06-03-00004 - Arrêté n° 2021-2650 portant autorisation de regroupement par transfert intra-communal

d'officines de pharmacie sises à Montpellier (Hérault) 169



DDT48

R76-2021-01-25-00021

Accusé de réception de demande d'autorisation

d'exploiter - CUMINAL David

DDT48 - R76-2021-01-25-00021 - Accusé de réception de demande d'autorisation d'exploiter - CUMINAL David 170



DDT48 - R76-2021-01-25-00021 - Accusé de réception de demande d'autorisation d'exploiter - CUMINAL David 171



DDT48

R76-2021-01-27-00029

Accusé de réception de demande d'autorisation

d'exploiter - PINARD LEGRY François

DDT48 - R76-2021-01-27-00029 - Accusé de réception de demande d'autorisation d'exploiter - PINARD LEGRY François 172



DDT48 - R76-2021-01-27-00029 - Accusé de réception de demande d'autorisation d'exploiter - PINARD LEGRY François 173


